
 

 

Le 11 juin 2013 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil, tenue au centre 

communautaire, le 11 juin 2013 à 19 h 30. 

 

PRÉSENTS 

 

Madame Manon Trudel, mairesse 

 

Monsieur Yves Charlebois, conseiller 

Madame Penny Boulianne, conseillère 

Monsieur Jean-Pierre Brazeau, conseiller 

Madame Marlène Lapointe, conseillère 

Monsieur Michel Bourdeau, conseiller 

Madame Valerie Kirkman, conseillère 

 

 

AUSSI PRÉSENT 

 

Monsieur Ron Kelley, directeur général et secrétaire-trésorier 

 

******************************************************************** 

 

 

2013-06-083 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Il est PROPOSÉ par madame Penny Boulianne 

 et RÉSOLU 

 

DE PROCÉDER à l’ouverture de la séance ordinaire du conseil du 11 juin 2013 à 

19 h 33. 

 

ADOPTÉE 

 

 

2. MOT DE LA MAIRESSE 

 

 

2013-06-084 3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Il est PROPOSÉ par monsieur Jean-Pierre Brazeau 

 et RÉSOLU 

 

D’ACCEPTER l’ordre du jour avec l’ajout de l’item suivant : 

 
 12.1 RÉSOLUTION CONCERNANT LE SUPPORT DES PROJETS DE LA 

RELIP 
 

ORDRE DU JOUR – AGENDA 
Séance ordinaire du conseil du 11 juin 2013 

Item  

1 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

2 MOT DE LA MAIRESSE 

3 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

4 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX  

5 
PÉRIODE DE QUESTIONS POUR LES SUJETS QUI NE SONT PAS À L’ORDRE 

DU JOUR 

6 AFFAIRES DU CONSEIL 



 

 

Le 11 juin 2013 

 

6.1 
DEMANDE D’INTERVENTION VIDÉOTRON  S.E.N.C. –  

TITRE ET NUMÉRO DE PROJET ING-143608 

6.2 
ASSISES DE LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS – 

AUTORISATION DE DÉPENSES 

7 ADMINISTRATION 

7.1 GREFFE 

7.1.1 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 625 

7.1.2 ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 572-6 

7.1.3 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 570-2 

7.2 TRÉSORERIE 

7.2.1 
COMPTES À PAYER ET DÉJÀ PAYÉS 

AU 31 MAI 2013 

7.2.2 
OCTROI DE CONTRAT DE SERVICES FINANCIERS – 

CAISSE DESJARDINS VAUDREUIL-SOULANGES 

7.3 RESSOURCES HUMAINES 

7.3.1 AUTORISATION D’EMBAUCHER UN POMPIER 

8 SÉCURITÉ PUBLIQUE 

8.1 
DÉPÔT DES RAPPORTS DES ACTIVITÉS 
DU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 

8.2 
DÉPÔT DU RAPPORT D’ÉTAT ET DE CONFORMITÉ – 

CASERNE DE POMPIERS DE TERRASSE-VAUDREUIL 

8.3 OFFRE DE SERVICES - AUTORISATION 

9 TRAVAUX PUBLICS, RÉSEAU D’AQUEDUC ET D’ÉGOUT 

9.1 
DÉPÔT DES RAPPORTS DES ACTIVITÉS DU 

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 

9.2 
PROGRAMME D’AIDE À L’AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER 

MUNICIPAL (PAARRM) - AUTORISATION 

10 
URBANISME, MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE ET 

ENVIRONNEMENT 

10.1 
DÉPÔT DES RAPPORTS DES ACTIVITÉS DU 
SERVICE DES PERMIS ET DES INSPECTIONS 

11 LOISIRS, CULTURE ET COMMUNAUTAIRE 

11.1 
DÉPÔT DES RAPPORTS DES ACTIVITÉS 

DE LA BIBLIOTHÈQUE 

12 VARIA 

13 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU JOUR 

14 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

ADOPTÉE 

 

 

2013-06-085 4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 14 

MAI 2013 

 

Il est PROPOSÉ par monsieur Jean-Pierre Brazeau 

 et RÉSOLU 

 



 

 

Le 11 juin 2013 

 

D’ADOPTER le procès-verbal de la séance ordinaire du 14 mai 2013 sans 

modification. 

 

ADOPTÉE 

 

 

2013-06-086 4.1 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

DU 4 JUIN 2013 

 

Il est PROPOSÉ par madame Valerie Kirkman 

 et RÉSOLU 

 

D’ADOPTER le procès-verbal de la séance extraordinaire du 4 juin 2013 sans 

modification. 

 

 ADOPTÉE  

 

 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS POUR LES SUJETS QUI NE SONT PAS À 

L’ORDRE DU JOUR 

 

 

2013-06-087 6.1 DEMANDE D’INTERVENTION VIDÉOTRON S.E.N.C. - TITRE ET 

NUMÉRO DE PROJET ING-143608 

 
ATTENDU QUE la compagnie Vidéotron S.E.N.C., 2111, boulevard Fernand-
Lafontaine, Longueuil (Québec), J4G 2J4 a fait une demande d’intervention visant 
l’installation aérienne de câble et équipement sur des structures existantes en bordure 
du 1

er
  Boulevard, de la 6

e
 et 7

e
 Avenues;  

 
PAR CONSÉQUENT, 
 
Il est PROPOSÉ par monsieur Jean-Pierre Brazeau 

 et RÉSOLU 
 

 D’AUTORISER la demande d’intervention de la compagnie Vidéotron S.E.N.C. pour 

réaliser les travaux sur le territoire de la municipalité selon la demande et les plans 

fournis. 

  

 ADOPTÉE 

 

 

2013-06-088 6.2 ASSISES DE LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS – 

AUTORISATION DE DÉPENSES 
 

Il est PROPOSÉ par monsieur Michel Bourdeau 

  

D’AUTORISER cinq des membres du conseil municipal, soit   

 

 Madame Manon Trudel, mairesse 

  

 Madame Penny Boulianne 

 Monsieur Jean-Pierre Brazeau 

 Monsieur Michel Bourdeau 

 Madame Valerie Kirkman 

 

À assister aux assises de la Fédération québécoise des municipalités qui se tiendront 

au Centre des congrès de Québec les 26, 27 et 28 septembre prochain. 

 



 

 

Le 11 juin 2013 

 

Madame la mairesse demande le vote 
 
Pour : Monsieur Yves Charlebois Contre :  Madame Marlène Lapointe 

 Madame Penny Boulianne 

 Monsieur Jean-Pierre Brazeau 
 Madame Valerie Kirkman 
 Monsieur Michel Bourdeau 
 
Il est par conséquent RÉSOLU 
 

D’AUTORISER les dépenses de frais d’inscription, d’hébergement, 

d’accommodations, de repas et de déplacement encourus. 

 

ADOPTÉE MAJORITAIREMENT 

 

 

2013-06-089 7.1.1 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 625 - RÈGLEMENT NUMÉRO 

625 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 517 000 $ ET UN EMPRUNT DE 

517 000 $ POUR LES TRAVAUX DE RECONSTRUCTION DU RÉSEAU 

D’AQUEDUC ET DE CORRECTION D’UNE PARTIE DU RÉSEAU 

D’ÉGOUT SANITAIRE SUR LE BOULEVARD DE L’ÉGLISE OUEST, 

ENTRE LA 5E ET LA 7E AVENUE, ET SUR LA 7E AVENUE, ENTRE LE 

BOULEVARD DE L’ÉGLISE OUEST ET LE 4E BOULEVARD    
 
Il est PROPOSÉ par monsieur Yves Charlebois 
 et RÉSOLU 
 
D’ADOPTER le règlement numéro 625 intitulé : 
 
« Règlement numéro 625 décrétant une dépense et un emprunt pour les travaux de 
reconstruction du réseau d’aqueduc et de correction d’une partie du réseau d’égout 
sanitaire sur le boulevard de l’Église ouest, entre la 5

e
 et la 7

e
 Avenue, et sur la 7

e
 

Avenue, entre le boulevard de l’Église ouest et le 4
e
 Boulevard ». 

 
ATTENDU que ce règlement est adopté en vertu de l’article 117 du projet de Loi 45, 

Loi modifiant diverses dispositions législatives concernant le domaine municipal; 

 

ATTENDU la confirmation de la subvention dans le cadre de la taxe sur l’essence et 

de la contribution du Québec (TECQ) au montant de 708 932$; 

 

ATTENDU que la subvention est versée sur une période de 3 ans pour les 

contributions fédérales et provinciales; 

 

ATTENDU que le conseil affecte un montant de 409 988 $ de cette subvention au 

présent règlement; 

 

ATTENDU que l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 

séance du conseil tenue le 15 janvier 2013; 

 

EN CONSÉQUENCE,  

 

Il est PROPOSÉ par monsieur Yves Charlebois 

 et RÉSOLU 

 

QU’UN règlement portant le numéro 625 soit et est adopté et qu’il soit statué et 

décrété par ce règlement ce qui suit : 

 

  



 

 

Le 11 juin 2013 

 

ARTICLE 1 

 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

ARTICLE 2 

 

Le conseil est autorisé à exécuter des travaux de reconstruction du réseau d’aqueduc 

et de correction d’une partie du réseau d’égout sanitaire sur le boulevard de l’Église 

ouest, entre la 5
e
 et la 7

e
 Avenue, et sur la 7

e
 Avenue, entre le boulevard de l’Église 

ouest et le 4
e
 Boulevard tels qu’il appert de l’estimation détaillée préparée par 

François St-Cyr de la firme EXP, en date du 3 mai 2013, incluant les frais, les taxes et 

les imprévus, laquelle fait partie intégrante du présent règlement comme annexe « A ». 

 

ARTICLE 3 

 

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 517 000 $ pour les fins du présent 

règlement. 

 

ARTICLE 4 

 

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est 

autorisé à emprunter une somme de 517 000 $ sur une période de 20 ans.  

 

ARTICLE 5 

 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 

en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le présent règlement 

imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les 

immeubles imposables situés sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale à 

un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en 

vigueur chaque année. 

 

ARTICLE 6 

 

S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est 

plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le 

conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense 

décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait 

insuffisante. 

 

ARTICLE 7 

 

Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 

contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de 

la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement, notamment la subvention 

dans le cadre de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) au 

montant de 409 988 $, représentant environ 79% du montant total de la dépense, 

ladite confirmation fait partie intégrante du présent règlement comme annexe « B ». 

 

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de 

dette, toute subvention payable sur plusieurs années, notamment subvention dans le 

cadre de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ).  Le terme de 

remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention, sera ajusté 

automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 

 

ARTICLE 8 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 



 

 

Le 11 juin 2013 

 

 

 

 

        

Manon Trudel, M.Sc.A 

Mairesse 

     

 

        

Ron Kelley 

Directeur général et secrétaire-trésorier 
 
Les Annexes « A » et « B » figurant à la fin du présent procès-verbal font partie 
intégrante du règlement. 
 
ADOPTÉE 
 

 

2013-06-090 7.1.2 ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 572-6 
 
CONSIDERANT QUE le règlement a été déposé aux membres du conseil municipal le 
vendredi 7 juin 2013; et 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture, une dispense de lecture est demandée. 
 
Il est PROPOSÉ par monsieur Michel Bourdeau 
 et RÉSOLU 

 
D’ADOPTER le SECOND projet de règlement numéro 572-6 intitulé : 

 

« SECOND projet de règlement numéro 572-6 amendant le règlement de zonage 

numéro 572 afin de détacher une partie de la zone publique Pa-5 pour créer la 

nouvelle zone Pb-8, d’ajouter cette zone à la grille des usages et des normes et de 

fixer une norme de stationnement pour un bâtiment abritant le service de protection 

des incendies ». 

 

ADOPTÉE 

 

 

2013-06-091 7.1.3 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 570-2 
 

CONSIDERANT QUE le règlement a été déposé aux membres du conseil municipal le 
vendredi 7 juin 2013; et 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture, une dispense de lecture est demandée. 
 
Il est PROPOSÉ par monsieur Michel Bourdeau 
 et RÉSOLU 

 
D’ADOPTER le règlement numéro 570-2 intitulé : 
 

 « Règlement numéro 570-2 amendant le règlement relatif au plan d’urbanisme 

numéro 570 afin de détacher une partie du parc Donat-Bouthillier et de conférer à 

cette partie une affectation « publique-communautaire ». 

 

ADOPTÉE 

 

 

  



 

 

Le 11 juin 2013 

 

2013-06-092 7.2.1 COMPTES À PAYER OU DÉJÀ PAYÉS AU 31 MAI 2013 

 

Il est PROPOSÉ par madame Marlène Lapointe 

 et RÉSOLU 

 

D’APPROUVER les comptes déjà payés 

 au 31 mai 2013 pour un montant de                                                        116,247.81 $ 

 

D’APPROUVER les comptes à payer 

 au 31 mai 2013 pour un montant de                                                          22,513.31 $ 

 
D’APPROUVER les chèques annulés 
 au 31 mai 2013 pour un montant de                                (3,050.21) $ 
 

POUR UN TOTAL DE                            135,710.91 $ 

 

Je, soussigné, directeur général et secrétaire-trésorier de la Municipalité de Terrasse-

Vaudreuil, certifie qu’il y a des fonds au budget global 2013 pour effectuer le montant 

des dépenses déposées ci-haut. 

 

 

____________________________________ 

Ron Kelley 

Directeur général et Secrétaire-trésorier 

 

ADOPTÉE 

 

 

2013-06-093 7.2.2 OCTROI DE CONTRAT DE SERVICES FINANCIERS – CAISSE 

DESJARDINS VAUDREUIL-SOULANGES 

 

Il est PROPOSÉ par madame Penny Boulianne 

 et RÉSOLU 

 

D’ACCEPTER le renouvellement de notre contrat de services financiers avec la 

Caisse Desjardins Vaudreuil-Soulanges pour une période de deux (2) ans, soit 

rétroactivement du 1
er

 février 2013 au 1 février 2015 conformément à leur offre de 

services datée du 1
er

 février 2011; 

 

D’AUTORISER monsieur Ron Kelley, directeur général et secrétaire-trésorier, à 

signer au nom de la Municipalité de Terrasse-Vaudreuil ladite offre de services. 

 

ADOPTÉE                                                                                                                                              

 

 

2013-06-094 7.3.1 AUTORISATION D’EMBAUCHER UN POMPIER 
 

CONSIDÉRANT le départ de monsieur Sylvain Boulianne; et 

 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du directeur du service de Sécurité 

incendie de Terrasse-Vaudreuil; 

 

Il est PROPOSÉ par monsieur Michel Bourdeau 

 et RÉSOLU 

 

D’AUTORISER le directeur général et secrétaire-trésorier à procéder à l’embauche 

de monsieur Luc Hornblower  sur une base temporaire, à titre de pompier volontaire 



 

 

Le 11 juin 2013 

 

au sein du service de sécurité incendie de Terrasse-Vaudreuil selon les conditions en 

vigueur, effectif en date du 11 juin 2013.  
 

ADOPTÉE 

 

 

8.1 DÉPÔT DU RAPPORT DES ACTIVITÉS DU SERVICE INCENDIE 

 

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport des activités du service 

de sécurité incendie. 

 

 

8.2 DÉPÔT DU RAPPORT D’ÉTAT ET DE CONFORMITÉ – CASERNE DE 

POMPIERS DE TERRASSE-VAUDREUIL 

 

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose les pages 1 à 15 du rapport d’état 

et de conformité de la caserne de pompiers de Terrasser-Vaudreuil. 

 

 

2013-06-095 8.3 OFFRE DE SERVICES – AUTORISATION 

 

Il est PROPOSÉ par monsieur Yves Charlebois 

 et RÉSOLU 

 

D’AUTORISER le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Ron Kelley, à 

mandater un professionnel pour la préparation de l’offre de services pour  l’invitation 

à soumissionner afin d’engager un architecte et ingénieur aux fins de la préparation 

des plans et devis du bâtiment abritant le service de protection des incendies, ainsi 

que pour l’obtention d’aide, d’étude et de surveillance jusqu’à sa réalisation et tout 

autre support s’avérant nécessaire. 

 

 D’AUTORISER une dépense au montant maximum de 5,000 $ plus taxes à cet effet. 

  

 ADOPTÉE 

 

 

9.1 DÉPÔT DU RAPPORT DES ACTIVITÉS DU SERVICE DES TRAVAUX 

PUBLICS 

 

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport des activités du service 

des travaux publics. 

 

 

2013-06-096 9.2 PROGRAMME D’AIDE À L’AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER 

MUNICIPAL (PAARRM) - AUTORISATION 
 

Il est PROPOSÉ par monsieur Michel Bourdeau 

 et RÉSOLU 

 

D’AUTORISER le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Ron Kelley, à 

transmettre la liste des travaux à effectuer et tous documents nécessaires dans le 

cadre du programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal (PAARRM) 

à Monsieur Yvon Marcoux, député du comté de Vaudreuil et à toutes organisations 

provinciales tel que requis. 

 

ADOPTÉE 

 



 

 

Le 11 juin 2013 

 

10.1 DÉPÔT DU RAPPORT DES ACTIVITÉS DU SERVICE DES PERMIS ET 

DES INSPECTIONS 

 

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport des activités du service 

des permis et des inspections. 

 

 

11.1 DÉPÔT DU RAPPORT DES ACTIVITÉS DE LA BIBLIOTHÈQUE 

MUNICIPALE 

 

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport des activités de la 

bibliothèque municipale. 

 

 

2013-06-097 12.1 RÉSOLUTION CONCERNANT LE SUPPORT DES PROJETS DE LA 

RELIP 

 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités sont dotées d’une régie intermunicipale pour 

la construction, l’acquisition et l’exploitation d’équipements en sport, loisirs et 

culture. 

 

CONSIDÉRANT QU’il n’y a eu aucune consultation publique auprès des citoyens de 

Terrasse-Vaudreuil, avant la signature de l’entente de la RELIP. 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil n’a pas établi une limite maximale de contribution 

par la municipalité à la RELIP avant de signer le contrat de la RELIP. 

 

CONSIDÉRANT QU’une importante majorité des citoyens de Terrasse-Vaudreuil a 

indiqué que les infrastructures de récréation et loisirs actuelles devraient être 

maintenues, d’après le sondage effectué en 2012. 

 

CONSIDÉRANT QUE le sondage effectué à Terrasse-Vaudreuil indiquait une volonté 

des citoyens à financer les projets de loisirs et de récréation actuels par une 

augmentation des taxes municipales… mais pas spécifiquement pour financer la 

RELIP. 

 

CONSIDÉRANT QU’une hausse de taxes par maison permettrait de rembourser une 

dette totale à long terme d’environ 325 000,00 $, au taux d’intérêt actuels pour un 

projet d’environ 6 millions de dollars pour frais d’immobilisation, après subvention. 

 

CONSIDÉRANT QUE Terrasse-Vaudreuil aura bientôt plusieurs projets importants 

d’amélioration aux infrastructures essentielles, et que ceci augmentera le fardeau 

fiscal de la population, et que le Conseil voudrait minimiser les augmentations de 

taxes des citoyens. 

 

CONSIDÉRANT QUE les citoyens de Terrasse-Vaudreuil voudraient demeurer 

autonomes et avoir une voix définitive dans les décisions budgétaires de la 

municipalité. 

 
Il est PROPOSÉ par monsieur Jean-Pierre Brazeau 
  
Madame la mairesse demande le vote 
 
Pour : Madame Penny Boulianne Contre :  Monsieur Yves Charlebois 

 Madame Manon Trudel 

 Monsieur Jean-Pierre Brazeau 
 Madame Marlène Lapointe  
 Monsieur Michel Bourdeau  
 Madame Valerie Kirkman 



 

 

Le 11 juin 2013 

 

 
Il est par conséquent RÉSOLU 
 

QUE nos représentants sur le comité de la RELIP pourront seulement donner leur 

approbation, par le biais d’un vote affirmatif du Conseil municipal, à des projets où la 

contribution totale de Terrasse-Vaudreuil à la RELIP ne dépassera pas le montant de 

325 000 $, pour tout projet de la RELIP. 

 

ADOPTÉE MAJORITAIREMENT 

 

 

13. PÉRIODE DE QUESTIONS DE L’ASSISTANCE CONCERNANT LES 

SUJETS À L’ORDRE DU JOUR 

 

 

2013-06-098 14. LEVÉE DE LA SÉANCE DU 11 JUIN 2013 

 

Il est PROPOSÉ par madame Penny Boulianne 

 et RÉSOLU 

 

DE LEVER la séance ordinaire du conseil du 11 juin 2013 à 21 h 07. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

 

                                    

Manon Trudel, M.Sc.A  Ron Kelley 

Mairesse Directeur général et secrétaire-trésorier 

  



 

 

Le 11 juin 2013 

 

ANNEXE « A » 
 

Évaluation probable des coûts 
Par EXP 

 
 
 
 
 



 

 

Le 11 juin 2013 

 

ANNEXE « A » (suite) 
 

Évaluation probable des coûts 
Par EXP 

  

 



 

 

Le 11 juin 2013 

 

ANNEXE « A » (suite) 
 

Évaluation probable des coûts 
Par EXP 

  

 



 

 

Le 11 juin 2013 

 

ANNEXE « A » (suite) 
 

Évaluation probable des coûts 
Par EXP 

  

 



 

 

Le 11 juin 2013 

 

ANNEXE « A » (suite) 
 

Évaluation probable des coûts 
Par EXP 

  

 



 

 

Le 11 juin 2013 

 

ANNEXE « A » (suite) 
 

Évaluation probable des coûts 
Par EXP 

  

 



 

 

Le 11 juin 2013 

 

 
ANNEXE « B » 

 
Confirmation de la subvention de 708 932 $ 

dans le cadre du programme de la taxe sur l’essence 
 et de la contribution du Québec (TECH) 

 



 

 

Le 11 juin 2013 

 

ANNEXE « B » (suite) 
 

Confirmation de la subvention de 708 932 $ 
dans le cadre du programme de la taxe sur l’essence 

 et de la contribution du Québec (TECH) 
 
 

 
 

 


